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CLAMART AVANCE

Avant le lancement des travaux, 
les riverains ont été conviés mardi 
28 juin à une réunion d’information 
sur ce programme de logements à 
loyers modérés. Quel projet ? Selon 
quel calendrier ? Quels impacts sur la 
circulation dans le quartier ? Clamart 
Habitat et l’architecte ont répondu 
aux interrogations des habitants.

LIVRAISON EN 2018
Situé à l’angle de la rue de Bièvres et 
de l’impasse Colomb, au croisement 
de la rue du Guet, l’immeuble com-
portera 59 logements. Réparties sur 
deux niveaux de sous-sol, 89 places 

de parking dont 39 stationnements 
publics complèteront l’ensemble. Le 
projet initial a été modifié afin d’être 
en cohérence avec l’architecture 
du centre-ville. Il s’organise sur 6 ni-
veaux d’habitation, un rez-de-chaus-
sée, 4 étages et un dernier étage sous 
combles. Majoritairement composé 
d’appartements familiaux (du T2 au 
T4), le programme comprendra éga-
lement plusieurs logements de type 
T1 et T5. Pendant la durée des tra-
vaux, soit jusqu’au premier semestre 
2018, la rue de Bièvres est mise en 
sens unique sur le tronçon entre la 
rue du Guet et la rue Gathelot.

Construction
rue de Bièvres

Les riverains de la rue de Bièvres voient 
démarrer le chantier de construction d’une 
nouvelle résidence, au numéro 11. 

Vidéo-protection : phase 1

Depuis le 28 mai, la ligne de tramway 
T6 dessert son terminus, Viroflay-Rive 
droite. La nouvelle section souter-
raine de 2 km relie en quelques mi-
nutes Vélizy à Viroflay. Le T6 parcourt 
en 40 mn le trajet de Châtillon à  
Viroflay.

Tramway T6 : terminus !

67caméras 
seront installées lors de la phase 1 
du déploiement 

En présence du Sous-préfet d’Antony 
Philippe Maffre, le coup d’envoi du dé-
ploiement des caméras de vidéo-pro-
tection a été donné le 21 juin par la Ville, 
qui a co-signé une convention avec les 
bailleurs Clamart Habitat et I3F. Élaboré 
en concertation avec les habitants, le 
choix des lieux d’implantation des ca-
méras fera l’objet d’une évaluation en 
temps réel, grâce à une mise en place 
progressive. Une nouvelle étape dans la 
politique de tranquillité publique initiée 
par le Maire dès 2014 avec la création de 
la Police municipale. 
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